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SOCIETE

La saison pluvieuse pointe
déjà son nez. Le
Gouvernement prend des
dispositions pour protéger les
populations des inondations
et ses effets ‘’dévastateurs’’.
Une rencontre présidée par
le Premier ministre, Victoire
Dogbé, a réuni, mardi 4
mars, à la Primature, les
ministres, préfets, maires et
organes chargés de la
gestion des risques. 

Il est question de faire le
bilan des actions mises en
œuvre en 2024 dans le cadre
du Plan de préparation et de
réponse (PPR) aux
inondations. Une occasion
pour définir les mesures à
renforcer pour l’année 2025. 

L’état des lieux dans le
Grand Lomé, donne sur les
38 activités prévues dans le
PPR, 37 réalisées.
Financées à 50 millions
FCFA, ce fonds est complété
par un appui additionnel de
1,69 milliard FCFA. On peut
citer l’évaluation des sites

d’accueil des sinistrés,
l’entretien des équipements
d’intervention, l’acquisition de
motopompes et de la mise en
place d’un dispositif de
drainage des eaux. 

Par ailleurs, des
campagnes de
sensibilisation sont menées à
travers les médias et sur le
terrain avec pour but d’inciter
les populations à adopter des
comportements préventifs.

Pour 2025, des mesures
sont renforcées. De
nouvelles actions viennent
consolider celles déjà
engagées. Elles concernent,
l’intensification des travaux
d’assainissement,
l’amélioration du matériel
d’intervention et le
renforcement des activités de
sensibilisation. Le curage
des caniveaux, le dragage
des bassins de rétention et
l’installation d’équipements
de pompage figurent parmi
les priorités identifiées.     

Cette rencontre

d’échanges a permis à la
patronne de l’exécutif
d’échanger sur la nécessité
d’une mobilisation et d’une
synergie entre tous les
acteurs impliqués,
notamment l’Agence
nationale pour la protection
civile (ANPC), l’Agence

nationale d’assainissement
et de salubrité publique
(ANASAP) et l’Agence
nationale de la météorologie
(ANAMET).

« Nous devons continuer
à agir avec anticipation,
engagement collectif et
réactivité. Des mesures

préventives robustes doivent
être mises en place pour
renforcer la résilience du
pays face aux inondations »,
a souligné, Victoire Dogbé.  

Un comité de suivi est mis
sur pied pour coordonner les
activités. 

M F 

Il y a une semaine que les
musulmans ont entamé le jeûne
de Ramadan, période consacrée
à la prière, à la solidarité et au
partage. Solidaire envers la
communauté musulmane, le chef

de l'Etat Faure Essozimna
Gnassingbé comme tous les ans,
a une fois encore manifesté sa
générosité en offrant des vivres
aux musulmans de la région des
Savanes. 

D'une valeur de 40 000 000
francs CFA ce geste humanitaire
est officialisé  vendredi 07 mars
dernier par une cérémonie qui
s'est déroulée sur l’esplanade du
Gouvernorat.

Étaient présent le Gle Yark

Damehane, ministre d’État,
ministre des Ressources
halieutiques et de la
Transhumance, les préfets, les
maires de la région, les
responsables religieux,

musulmans, dont l’imam
Ousmane Douti de la grande
mosquée de Dapaong.

C'est le Gouverneur de la
région des savanes, Affoh Atcha-
Dédji, qui a remis  cet important
lot. 

Composé de 450 sacs de riz,
90 cartons de sucre, 280 sacs de
sucre, 300 cartons d’huile
végétale de 4 bidons de 5l et 240
cartons de lait Peak, ce geste

permettra aux fidèles musulmans
d’observer le mois béni de
Ramadan dans de meilleurs
conditions. Une remise qui

témoigne de l’attention
particulière que le chef de l'Etat
accorde au mois de jeûne.

A travers cette remise, le
Gouverneur de la région des
savanes,  a invité les bénéficiaires

à prier pour la paix au Togo et sur
la vie de toute la communauté
musulmane.  Aussi a-t-il
demandé à Allah, de veiller sur le

Chef de l’Etat, Faure E.
Gnassingbé et sur le
gouvernement,  afin qu'ils
puissent continuer par œuvrer
pour le bien-être et  le
développement socio-

économique du pays. 

Au nom des bénéficiaires,
l’imam de la mosquée centrale

de Dapaong, El Hadj Douti a
exprimé sa gratitude envers le
Président de la République  Faure
Gnassingbé, qui ne cesse de faire
de ce geste une tradition. 

Elom

Ramadan 2025

Le geste de générosité
de Faure Gnassingbé
dans les savanes

Prévision de la saison des pluies

Mettre les populations
à l’abri des inondations
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Le Togo dispose désormais
de son premier sénat de la
5ème République depuis
mercredi 5 mars 2025. A
première vue, ce sénat est
marqué par l’esprit d’ouverture
et d’inclusion qui a toujours
caractérisé la politique du Chef
de l’Etat, Faure Essozimna
Gnassingbé.

Comme ça été toujours le
cas au Togo, ce premier sénat
compte en son sein, plusieurs
figures de l’opposition. Ce qui

illustre parfaitement la ferme
volonté du Président de la
République de rassembler
toutes les forces politiques
autour des enjeux nationaux.
Tourné vers le développement
local et la décentralisation, ce
sénat reflète un changement de
paradigme dans la politique de
gouvernance du pays.

Diversité politique

La nomination de militants
de l’opposition dans le premier
sénat du Togo, témoigne de la

volonté du Président de la
République de dépasser les
clivages partisans et de bâtir un
consensus national autour des
objectifs de développement du
pays. Cette diversité politique
qui est au rendez-vous avec une
part importante pour les
personnalités issues de partis
politiques de l'opposition

représente une avancée
significative vers le
renforcement de la démocratie.

Parmi les figures de

l’opposition nommées en tant
que sénateur de la 5ème
République,  on compte des
leaders reconnus pour leur
engagement en faveur des
réformes et de la justice sociale.
Leur intégration au sein de
l’exécutif montre que le chef de
l’Etat est prêt à travailler avec
tous les acteurs politiques pour
garantir une stabilité durable et
promouvoir le progrès socio-
économique du pays. 

Ces derniers représentent
une proportion de 35 % au sein
du sénat.  Entre autres on y
trouve les personnalités de la

CPP, de l’UFC, du MRC, du PDP,
du CFN, du PDR et du MCD.
Outre ces personnalités,
d'autres  de la société civile
ainsi que des technocrates

viennent également enrichir
cette haute chambre,
garantissant une diversité
politique.

L’inclusion comme moteur

du développement

Le Président de la
République Faure Gnassingbé,
en procèdent à la nomination
des personnalités de
l'opposition au sénat, veut
contribuer pour une fois encore
à une gouvernance moderne du
Togo. Aussi c'est d'arriver à
rassembler les fils et filles de la
nation autour des défis
auxquels le pays est confronté.

Ce qui pourra amener chacun
d'eux, vers le développement
socioénomique du pays. 

Elom

Le mercredi 5 mars
2025, le chef de l'Etat
Faure Gnassingbé  par
décret n°2025-23/PR a
procédé à la nomination des
20 autres  sénateurs
composant la nouvelle
Chambre haute du
Parlement. Parmi eux,
figure la Sénatrice
Dangbuie Afi Xolali
Pascaline présidente de la
Faîtière des Associations
des Marchés du Grand
Lomé (FAMaL). Face à
cette nomination, la Faîtière
à travers un communiqué
en date du 9 mars 2025,

exprime sa profonde
gratitude au Président de la
République pour la
nomination de Madame
Dangbuie Afi Xolali
Pascaline, Présidente de la
FAMaL.

Cette nomination selon
la  Faîtière des Associations
des Marchés du Grand
Lomé (FAMaL), honore non
seulement leur présidente,
mais également l'ensemble
des femmes des marchés
du Togo.  Dans ce
communiqué, la Faîtière fait
savoir qu'elle constitue une
reconnaissance éclatante

par rapport au   le rôle
central que joue le secteur

informel dans le
développement
économique et social du
pays. Egaiement le même
communiqué stipule qu'elle

témoigne de la vision
inclusive du chef de l'Etat,

qui veille à ce que toutes les
couches de la société, y
compris les acteurs
économiques des marchés,
soient pleinement intégrées

dans les instances de
décision.

A travers cette
nomination, la FAMaL
s'engage à soutenir la
Sénatrice Dangbuie Afi
Xolali Pascaline dans
l'accomplissement de sa
mission et réaffirme sa
détermination à contribuer
activement aux efforts de
développement du Togo.

Par ailleurs, la FAMaL
renouvelle son soutien
indéfectible aux initiatives et
réformes engagées dans le
cadre de la 5º République
sous l'impulsion du chef de
l'État, en faveur de la
modernisation de
l'économie et de
l'amélioration des conditions
de vie des acteurs du
commerce et de
l'entrepreneuriat.

Elom

Pour mieux renforcer les
capacités opérationnelles des
forces de défense et de sécurité,
et mieux protéger les paisibles
citoyens en sauvegardant les
biens, dans la région des
savanes, l'Assemblée nationale
a adopté, le 6 mars dernier lors

de la deuxième séance plénière
de la première session
extraordinaire de l’année 2025,
le projet de loi autorisant la
prorogation de l'état d'urgence
sécuritaire pour 12 mois. Une
prorogation qui prendra effet le
13 mars 2025. 

Les travaux ont été présidés
par le président de l'Assemblée

nationale Sevon-Tépé Kodjo
Adédzé, en présence de

Hodabalo Awaté, ministre de
l’administration territoriale, de
la décentralisation et du
développement des territoires,
de Pacôme Adjourouvi, ministre
des droits de l’homme, de la
formation à la citoyenneté et
des relations avec les
institutions de la République et
de Batossie Calixte Madjoulba,
ministre de la sécurité et de la
protection civile. 

Nomination des personnalités de l'opposition au sénat

Main tendue et inclusion
de Faure Gnassingbé

Mme Dangbuie Afi Pascaline au sénat

La FAMaL exprime sa
profonde gratitude
à Faure Gnassingbé

Prorogation de l'état d'urgence
sécuritaire dans les savanes

Les députés disent "oui"

Suite à la page 4
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Les députés à l'Assemblée
nationale continuent d'adopter
leurs  projets de loi de la
première session
extraordinaire de l'année
2025. Après le renforcement
de l’état d’urgence sécuritaire
dans la région des savanes
pour 12 mois, ils optent pour
une transparence et une
Bonne gouvernance. 

Les élus du peuple ont
adopté à l’unanimité, le 7 mars
dernier, les projets de loi de
règlement du budget de l'État
pour les exercices 2020 et
2021. Vote  intervenu au cours
des travaux de la troisième
séance plénière. 

La loi de règlement est un
outil essentiel de reddition des
comptes de la nation. Elle
permet de constater les
résultats définitifs de
l'exécution budgétaire et
d'assurer un contrôle
rigoureux a posteriori.

C’est dans cet esprit de
transparence et de Bonne
gouvernance que les députés
de la première législature de la
Ve République ont adopté, à
l’unanimité, ce 7 mars 2025,
les projets de loi de règlement
du budget de l'État pour les
exercices 2020 et 2021. 

C'est le président de
l'Assemblée nationale Sevon-
Tépé Kodjo     Adédzé, qui a

présidé les travaux en
présence de Pacôme
Adjourouvi, ministre des droits
de l’homme, de la formation à
la citoyenneté et des relations
avec les institutions de la
République et de Essokiza
Anakpa, directeur général du
budget et des finances
représentant Georges
Barcola, ministre de
l’économie et des finances. 

Cette démarche s'inscrit
dans la volonté de garantir une
gestion efficace et
responsable des finances
publiques au service du
développement du Togo.

Les projets de loi de
règlement, exercice 2020 et
2021 ont, entre autres, pour
objectif de présenter et
d’analyser l’exécution du
budget de l’État pour les
exercices 2020 et 2021. Ils
visent à démontrer comment
les recettes fiscales et non
fiscales ont été mobilisées
avec une efficacité parfois
supérieure aux prévisions, tout
en contrôlant les dépenses
dans un souci de stabilité
budgétaire et de maîtrise de
l’endettement. Ils traduisent
une poursuite des efforts du
gouvernement en faveur d’une
gestion de plus en plus
efficace du budget. 

S’agissant de la loi de
règlement, exercice 2020, le

montant total des ressources
réellement perçues est de 1
612,6 milliards de francs CFA,
soit un taux d’exécution de
96,2% par rapport aux
prévisions initiales fixées à 1
676,8 milliards de francs CFA.
Le montant des charges
exécutées au titre des
programmes et dotations est
chiffré à 1 509,9 milliards de
francs CFA contre une

prévision de 1 676,8 milliards
de francs CFA soit un taux
d’exécution de 90%.
L’exécution de la loi de
finances, gestion 2020 s’est
donc soldée par un résultat
positif d’un montant de 102,8
milliards de francs CFA.

En ce qui concerne la loi de
règlement, exercice 2021, le
montant total des ressources

réellement perçues est de 1
641,2 milliards de francs CFA,
soit un taux d’exécution de
96,4% par rapport aux
prévisions initiales fixées à 1
702,9 milliards de francs CFA.
Le montant des charges
exécutées est, au titre des
programmes et dotations,
d’une valeur de 1 613,9
milliards de francs CFA contre
une prévision de 1 702,9
milliards de francs CFA soit un
taux d’exécution de 94,8%.
L’exécution de cette loi de
finances, exercice 2021 s’est
soldée par un résultat positif
d’un montant de 27,3 milliards
de francs CFA. 

Pour l'occasion, Pacôme
Adjourouvi, a fait savoir que le
vote des lois de règlement
traduit l’attachement du
gouvernement à la culture de
la bonne gouvernance. Ce qui
selon lui, s’inscrit dans la
poursuite des efforts soutenus
par le  gouvernement en
matière de l’assainissement
des finances publiques. 

Cet exercice selon le
président de l’Assemblée
nationale, traduit la volonté
commune du gouvernement et
de la représentation nationale
à œuvrer dans le sens de la
démocratie et de la
transparence financière, pour
le développement et le bien-
être des populations. L'autre
avantage selon lui toujours,
c'est qu'à travers cet exercice,
ils vont opter vers une gestion
rigoureuse malgré les
contingences et améliorer la
qualité des documents
budgétaires, bien respecter de
façon méticuleux les
procédures d’exécution

budgétaire, faire une meilleure
mobilisation des ressources
internes et avoir enfin une
traçabilité des ressources
publiques.  

Rappelons que les deux
projets de loi de règlement,
exercice 2020 et 2021
contiennent respectivement
dix-neuf (19) articles.

Elom

Prorogation de l'état d'urgence
sécuritaire dans les savanes

Les députés disent "oui"
Après la prorogation de

l’état d’urgence respectivement
le 09 septembre 2022, le 11
avril 2023 et le 12 mars 2024, la
situation actuelle dans cette
région, a été présentée aux
députés par les commissaires
du gouvernement. Ce qui leur a
permis d’avoir des éclairages
sur divers aspects du contexte
sécuritaire dans la région des
savanes. 

Sur cette base, ces derniers
n'ont pas hésité à faire adopter
ce projet de loi qui donne
l’opportunité aux autorités
compétentes d’intensifier la
lutte contre les groupes armés
terroristes et les activités
criminelles tout en contenant la
menace hors des frontières
nationales.  

Le ministre de
l’administration territoriale, de
la décentralisation et du
développement des territoires,
Hodabalo Awaté, a félicité la

représentation nationale pour
la célérité dont elle a fait preuve
lors de l’examen de cette loi.
Cette adoption témoigne de la
capacité de la représentation
nationale à prendre des
mesures urgentes de nature à
préserver l’intégrité et la
sécurité du territoire national. 

Pour sa part, cette loi
permettra au gouvernement de
prendre les mesures
indispensables visant à mettre
hors d’état de nuire ces groupes
terroristes qui mènent
aujourd’hui une guerre
asymétrique et de protéger les
populations concernées ainsi
que leurs biens.

A travers sa modeste
personne, il a au nom du
gouvernement, saisit  cette
occasion pour exprimer toute
sa reconnaissance aux députés
de la Vè République pour le
travail abattu. Il les a rassuré
que toutes les dispositions
seront prises afin d’assurer

l’intégrité du territoire national,
la protection des populations
togolaises et le maintien de la
paix ainsi que la sécurité
nécessaires à tout projet de
développement. 

Egalement il les a rassurés
de la prise en compte de toutes
les recommandations qu'ils ont
à présenter dans le but
d’améliorer significativement la
gestion de cette période.

Le président de l’Assemblée
nationale, Sevon-Tépé Kodjo
Adédzé a pour sa part, félicité
ses collègues députés pour leur
sens élevé de devoir, de
responsabilité et surtout pour la

recherche des intérêts de la
nation, du peuple togolais, des
concitoyens.  

Face à ces défis majeurs, il
leur a fait comprendre que leur
devoir est d'offrir à leurs forces
de défense et de sécurité tous
les moyens légaux nécessaires
pour assurer efficacement la
protection des concitoyens et
de préserver l'intégrité de leur
territoire national.

Il a profité de cette occasion
pour exprimer, son profond
respect au chef de l'Etat Faure
Essozimna Gnassingbé, dont le
leadership et vision leur guide
dans cette période de leur

histoire. "Sa détermination
inébranlable et motivante à
protéger chaque parcelle de
notre territoire et chacun de
ceux qui y l’habitent, force le
respect et mérite notre
reconnaissance et notre
standing ovation" a-t- il déclaré. 

Aux forces de défense et de
sécurité, il n'a pas manqué de
leur adresser toute la gratitude
et reconnaissance de la
Représentation nationale par
rapport à leur bravoure et
courage dans le but de garantir
leur sécurité collective et de
préserver la paix sociale. 

Kodjovi

Adoption des projets de loi de règlement, exercices 2020 et 2021  

Les députés jouent la carte de la
transparence et Bonne gouvernance

Suite de la page 3
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Le Comité Miss Campus Togo
a officiellement lancé samedi 8
mars dernier, l'édition 2025 du
concours Miss campus Togo,
évènement culturel majeur en
milieu estudiantin. 

Pour cette année, la grande
finale a lieu le 3 mai 2025 au
Palais des Congrès de Kara, avec

un nouveau visage. 
Miss campus Togo est un

évènement qui, au-delà du
concours de beauté physique et
intellectuel reste une plateforme
de promotion, dirigée vers
d'autres valeurs cardinales telles
que l'excellence, la créativité et
l'Innovation. 

Après plusieurs années, cette
édition reste spéciale, car elle
passe à une étape supérieure
avec l'introduction de plusieurs
innovations dans l'organisation,
dans le contenu et au niveau des
cibles.

Avec le programme « IA

developpement dans les
universités du Togo » Miss
Campus Togo a pour particularité
de décerner des prix d'excellence
et prix spéciaux aux étudiantes
qui ne participent pas au
Concours de Beauté. C'est-à-dire
les meilleures étudiantes des
universités du Togo ayant réalisé

des parcours exceptionnels dans
leurs cursus universitaires à
savoir dans les  écoles ou facultés
du Togo et les étudiantes qui ont
créé des startups dans divers
domaines et portant notamment
sur les innovations
technologiques. 

« La gente estudiantine à la
découverte de L'IA » est le thème
choisi pour l'édition 2025. Avec
ce choix, le comité Miss Campus
Togo manifeste son adhésion au
programme « IA developpement
dans les universités du Togo » de
CONIIA. Un programme  qui
permet d'offrir une ouverture aux

étudiantes à travers l'initiation,
l'adoption et l'utilisation
responsable de cet outil
révolutionnaire qu'est
intelligence Artificielle. Un outil
incontournable dans les études
d'aujourd'hui. A signaler que l'IA
est également présente dans
tous les domaines de la vie socio-
professionnelle. 

En terme de prix, il est mis à la
disposition du comité, un voyage
de découverte et d'échanges
dans des universités et centres
d'excellence en Chine ou en
France; une bourse annuelle de 1
millions de FCFA;  deux bourses
annuelles de 500 000 FCFA; des
abonnements d'un an à Internet;

du matériel informatique; des
appuis financiers et de l'expertise
technique et d'autres prix
complémentaires. 

Le comité à travers la voix de
son vice-présidente Mlle
PIGNANG Pouwemdeou, a fait
savoir que la plupart de ces prix,
mis à leur disposition dans le
cadre du Programme de CONIIA,
sont exclusivement orientés vers
l'amélioration des conditions de
formation des étudiantes.

De façon générale, cet
évènement veut célébrer entre
autres: la beauté et l'excellence
en milieu estudiantin; la
créativité et l'innovation portées
par les étudiantes; l'engagement

de l'étudiante togolaise dans la
promotion des valeurs
éducatives, culturelles et
civiques; la pleine participation
de la jeune femme au
développement du Togo; le
renforcement des liens entre les
universités à travers les
étudiantes en lice pour la
couronne

Pour ce concours de beauté et
d'intelligence, le comité invite les
étudiantes à s'inscrire. Cette
invitation va également à
l'endroit  des étudiantes qui ont
créés ou qui ont contribué à créer
des startups de se faire connaître. 

Elom

L'élection de Donald Trump à
la présidence des Etats-Unis est
marquée quelques semaines plus
tard par l'organisation d'une
soirée de gala a sa résidence
privée de Mar-a-Lago. Occasion

de célébrer sa victoire, cette
rencontre festive a connu la
participation d'invités de marque
au rang desquels, le couple
pastoral togolais, Bishop Donald
et Prophétesse Blessing OR.

En effet, Bishop Donald et
Prophétesse Blessing OR, figures
marquantes de l'évangélisation
mondiale et soutiens spirituels de
Trump pendant sa campagne
présidentielle de novembre 2024,
ont gravé le nom du Togo en
lettre d'or en marquant de leur
présence cette soirée de gala

présidentielle..
L'invitation des autorités

américaines est une
reconnaissance de leur soutien et
du rôle clé dans la réélection du
Président Trump. Le couple

Bishop Donald et prophétesse
Blessing OR fait partie des leaders
religieux qui ont prophétisé la
victoire de Trump.

L'invitation à la soirée de gala,
une rare exception pour des
personnalités religieuses dans la
résidence privée du dirigeant de
la première puissance mondiale
est une occasion unique.

Dans cette cours des grands,
le couple pastoral a rencontré des
célébrités telles que la légende
de la boxe Mike Tyson, le

musicien Ted Nugent, et
l'humoriste-acteur Russell Brand.
Ils ont eu l'occasion d'échanger
avec les membres de
l'administration Trump.

Résidant en Belgique, Bishop
Donald et Prophétesse Blessing
OR à l'état civil Kossivi Koumessi
et Délassé Agboglo- sont
résolument engagés dans le
ministère de l'évangélisation
depuis plusieurs années. De l'île
Maurice au Canada, en passant

par l'Afrique du Sud, avec des
résultats toujours glorieux, tant
en termes de guérisons
miraculeuses que de conversions.
Les présidents fondateurs du

Ministère International Divin
Impact ont un cœur charitable. Ils
viennent en aide aux nécessiteux
à travers le monde.

Leur présence à Mar-a-Lago
exprime leur influence dans le
monde chrétien. Cela témoigne
également de la place

grandissante du Togo sur la scène
internationale.

La Rédaction

Miss campus Togo

L’édition 2025 officiellement lancée

Bishop Donald et prophétesse Blessing OR chez le Président Trump
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A la veille de la célébration de
l’édition 2025 de la journée
internationale des droits des
femmes, le ministère du
commerce, de l’artisanat et de la
consommation locale s'est
entretenu dans ses locaux, avec
femmes commerçantes de Lomé. 

C'était lors d'un atelier
d’information et de
sensibilisation à leur endroit. Plus
d’une centaine de femmes ont
participé à cette célébration ainsi
que les différents responsables et
chefs service du ministère.

Ouvert par le ministre
délégué, auprès du ministre du
commerce, de l’artisanat et de la
consommation locale, le contexte
de la célébration de cette journée
et l’engagement du
gouvernement togolais à faire
avancer les conditions de la
femme ainsi que de la jeune fille
togolaises, leur a été présenté.
Un contexte qui selon lui, cadre
bien avec le thème national de

l'année « accès des femmes aux
documents d’identité pour une
meilleure participation au
développement». Pour amener
les femmes à s'inscrire dans cette
dynamique, deux sous thèmes à
savoir « l’importance des
documents d’identité pour
l’accès aux opportunités
économiques et aux dispositifs
d’accompagnement des femmes
» et « les procédures d’obtention
des différents documents
d’identité » ont été au menu de
cet atelier. 

Quant aux  sous thèmes, M.
EZIN Sédjom Kodjo, a souligné
l’importance des documents
d’identité, la nécessité et les
avantages qu’ils procurent à leurs
détenteurs. Il s’agit entre autres
de l’accès à leurs droits sociaux et
économiques, surtout dans un
contexte où le gouvernement ne
cesse de multiplier des initiatives
en faveur de l’émancipation de la
femme togolaise. 

La deuxième communication

qui porte sur les procédures
d’obtention des documents
d’identité a été co-animée par la
commissaire de police
BAWINADAMA Kémehalo et M.
KOLANI Minlibe, tous deux de la
direction générale de la
documentation nationale. Ils ont
expliqué aux participants, le
processus de demande en ligne

et rappeler les différentes pièces
à fournir pour l’obtention de la
carte d’identité et du passeport
togolais. Les débats qui ont suivis
ont permis aux participants de
partager leurs inquiétudes aux
communicateurs.

Après ses deux
communications, les

commerçantes, les femmes
entrepreneures, le personnel
féminin du ministère, ensemble
avec madame la ministre du
commerce, de l’artisanat et de la
consommation locale, ont dans
une une ambiance de convivialité
et de gaité terminé en toute
beauté cette journée. 

Elom

Amener les jeunes filles de la
commune Vo3 à  s'émanciper à
travers des pratiques sportives et
l'élaboration d'un projet
professionnel éclairé et choisi a
été l'objectif poursuivi par
l'association Dzrékpo en joie et
les ONGs Antenna France et
Demain Dès l’Aube en lançant le
projet « elles bougent pour le
développement professionnel ». 

Arriver à terme, le 8 mars
dernier, ce projet est marqué par
des activités sportives (la course,
la boxe) sur le terrain du Lycée-
Dzrékpo, une présentation de
projet des jeunes filles et une
soirée récréative. 

L'initiative a permis de
détecter des talents cachés au

sein de cette jeunesse de la
commune de Vo3. De façon
générale, ce projet a favorisé une

autonomisation des jeunes filles
dans diverse sphères de la vie
socio-professionnelle. Autorités
administratives, locales, sportives
ainsi que les partenaires
techniques et financiers étaient
tous de la partie. 

« Elles bougent pour le
développement professionnel »,
a consisté à améliorer les
compétences comportementales
telles que la confiance en soi, le
leadership, le gout de l’effort des
jeunes filles de classe de seconde
et première du Lycée de Dzrékpo. 

Il leur a permis d'élargir leur
champ en termes de possibilité
professionnelles en faisant des
visites d’entreprises et en se

formant en entreprenariat. A
travers les activités réalisées,
chacun des jeunes à su tirer le

meilleur de lui-même.  Ils ont su
montré aux initiateurs du projet,
qu'ils peuvent désormais

compter sur eux en contribuant
au développement local de leur
communauté. 

Par rapport à cette belle
aventure, le président du club «
Les Gazelles de Dzrékpo » et

l’association Dzrékpo en joie,
Franco Sopénou Séméglo a
signifié que ce moment marque

bien plus que la fin d’une
compétition. Il symbolise selon
lui, l’aboutissement d’un
engagement collectif et d’un élan
de solidarité en faveur de
l’autonomisation des femmes. Il

a exprimé sa profonde gratitude
à tous ceux qui ont contribué au
succès de cette initiative. Il n'a
pas manqué de remercier les
partenaires techniques et
financiers, grâce à qui ils ont pu
offrir aux participantes les
opportunités de renforcer leur
confiance et bâtir un avenir
meilleur. 

Il n'a pas oublié les cadres et
encadreurs qui ont su leur
transmettre des valeurs de
rigueur, d’endurance et de
dépassement de soi, des atouts
précieux dans leur parcours
personnel et professionnel. Il a
par la suite salué l'effort des
participantes qui ont prouvé que
la volonté et la persévérance sont
les clés de l’accomplissement. 

Pour finir, il a invité tout un
chacun à continuer de soutenir,
encourager et accompagner les
femmes dans leur parcours, car
leur réussite est celle de toute
une communauté.

Anne Marie, Responsable de

l’ONG Antena France n'a pas
caché son satisfecit vis-à-vis de ce
projet qui  a permis de booster
en elles la capacité de bien faire,
et la confiance en soi. 

Elom

JIDF 2025

Échanges entre les commerçantes de Lomé et
le personnel féminin du ministère du commerce 

Autonomisation des jeunes filles dans Vo3

‘’Dzrekpo en Joie’’ et ses
partenaires jouent leur partition
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L’étudiante à la FSS-UK a été
sacrée championne du
concours de l’art oratoire “mon
avis scientifique”. L'étudiante

KORO Thérèse a surclassée
les autres concurrents à l’issue
de la finale qui a eu lieu le ven-

dredi 7 mars 2025 au campus
sud à kara.
Ce concours constitue l’un des
volets des activités organisées

par les doctorants de la FSS-
UK dans le cadre de la journée
internationale des droits de la

femme. Le concours s’est dé-
roulé en trois phases et a porté
sur un thème général d’actua-
lité sur les changements cli-
matiques et d’autres
thématiques pointus comme
l’intelligence artificielle (IA).
Sept candidates étudiantes
ont été retenues après les pré-
liminaires pour cette finale
dont les critères d’évaluation
ont été la maîtrise du sujet, les
qualités oratoires et visuelles.
A l’issue de l’évaluation, c’est
Mlle KORO Thèrése de la
FSS-UK qui a remporté le
meilleur prix. Elle a présenté

un sujet lié aux problèmes des
changements climatiques
avec des propositions de solu-
tions pour lutter contre ce phé-
nomène.
Tout comme chacune des 6
autres candidates finalistes,
Mlle KORO est repartie avec
un ordinateur portable, des kits
du conseil international de l’in-
telligence artificielle CONIIA et
une enveloppe financière qui
varie selon le rang de chaque
candidate. Quant aux candi-
dates non finalistes, elles ont
eu droit à un prix de participa-
tion chacune composé d’un or-

dinateur et d’un kit de Yas
Togo.
La promotrice du concours, la
doyenne de la FSS professeur
lieutenant- colonel HOUZOU-
MOUZOU Prénam a indiqué
que ce concours vise à per-
mettre à toutes les étudiantes
de l’UK de réfléchir et d’appor-
ter des solutions concrètes
aux problèmes des change-
ments climatiques. 
La doyenne de la FSS a enfin
remercié les différents parte-
naires pour leur appui logis-
tique.

La Rédaction

Concours de l'art oratoire "mon avis scientifique"

Mlle KORO Thérèse
remporte le 1er prix
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